




REGLEMENT TYPE DE  GESTION 

Pour le périmètre des Directives Régionales d'Aménagement 

de la région Auvergne - montagnes d’Auvergne  
et de la région Rhône-Alpes 

1 – Contexte juridique 

dra-sra.onf.fr

2 – Principes généraux de gestion durable et multifonctionnelle  

 



 

 

 

 



3 – Sylviculture ise e  œuvre par gra ds types de peuple e ts 

3.1- Peuplements du Massif Central principalement composés de Sapin pectiné  

Départements 03 ; 63 ; 15 ; 43 ; 42 ; 69 ; 07

3.2 - Peuplements du Massif Central pri cipale e t co posés d’Epicéa 

Départements 03 ; 63 ; 15 ; 43 ; 42 ; 69 ; 07 

3.3 - Peuplements principalement composés de Pin sylvestre ou de Pin laricio 

Départements : tous

 



 

3.4 - Peuplements principalement composés de Douglas 

Départements : tous

 

3.5 - Peuplements du Massif Central principalement composés de Hêtre  

Départements 03 ; 63 ; 15 ; 43 ; 42 ; 69 ; 07 

3.6 - Peuplements principalement composés de chênes indigènes (Chêne 



sessile, Chêne pédonculé) situés dans le domaine atlantique 

Département 03

3.7 - Peuplements principalement composés de chênes indigènes (Chêne 

sessile, Chêne pédonculé) situés dans le domaine continental 

Départements : tous sauf 03

3.8 - Peuple e ts de l’Arc jurassie  

Département 01



3.9 - Peuplements principalement composés de Chêne rouge 

Départements : tous 

3.10 - Peuplements principalement composés de Châtaignier traités en futaie 

irrégulière 

Départements : tous 

3.11 - Peuplements de montagne des Alpes du Nord 

Départements 26, 38, 73, 74

 

3.12 - Peuplements de montagne des Alpes du Sud 

Départements 07 ; 09 ; 26  



3.13 - Peuplements principalement composés de Frêne atteints de chalarose 

Départements : tous

3.14 – Peuplements laissés en évolution naturelle sur le long terme 

Départements : tous

3.15 - Autres peuplements 

Départements : tous 








